
Pour tenir les ours à distance
VOUS VIVEZ PRÈS D’UN BOISÉ…
En raison de l’apparition tardive des 
petits fruits sauvages en forêt, des ours 
s’approchent des secteurs résidentiels en 
quête de nourriture. Évitez de les attirer :

 ➔ Ne nourrissez pas les animaux sauvages et 
éliminez toute source de nourriture autour de  
votre résidence, y compris les contenants  
de nourriture pour chiens et chats. 
 ➔ Rappelez-vous que les arbres fruitiers et les 
mangeoires à oiseaux peuvent être attrayants  
pour les ours.
 ➔ Nettoyez les lieux après les repas pris à l’extérieur 
pour éliminer les odeurs de nourriture. Nettoyez  
bien votre barbecue après usage et conservez-le 
dans un lieu fermé.
 ➔ Gardez vos contenants à déchets et à compost 
dans un endroit fermé (cabanon, garage) jusqu’au 
jour de la collecte et récupérez-les rapidement 
après. Versez de la chaux dans votre compost 
pour le rendre moins alléchant pour les ours.

VOUS ALLEZ EN FORÊT…
La forêt est le territoire naturel des ours, ils 
y sont chez eux! Ils considèrent comme une 
menace l’arrivée soudaine d’une personne. 
Adoptez un comportement prudent :

 ➔ Ne partez pas seul en forêt, vous serez plus bruyants  
en groupe. Gardez les enfants près de vous.
 ➔ Évitez de circuler à la pénombre et soyez prudent 
près des cours d’eau. 
 ➔ Faites connaître votre présence en accrochant  
à votre sac un objet qui tinte. Parlez, chantez ou 
sifflez en marchant.
 ➔ Évitez de vous déplacer avec de la nourriture trop 
odorante; au besoin, conservez-la dans un contenant 
hermétique.
 ➔ Sachez que l’ours a une vision floue. Si vous le 
rencontrez, faites de grands gestes et faites du bruit 
pour que l’ours ne vous confonde pas avec un autre 
animal et qu’il vous identifie en tant qu’humain.
 ➔ S’il s’approche, distrayez-le en laissant tomber  
des objets et tentez de partir lentement.

LE MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE  VOUS 
RECOMMANDE D’ÊTRE PRUDENT ET VOUS RAPPELLE QUE VOTRE  
COLLABORATION EST IMPORTANTE.

En cas d’urgence, composez le 1 800 463-2191  
pour joindre SOS braconnage.

www.mrnf.gouv.qc.ca/fr/faune/ours-noir

QUELQUES CONSEILS...


